
Étapes du vérificateur externe

Produire et transmettre le rapport de vérification au Ministère

5. Transmettre le 
rapport de 

vérification au 
Ministère. 

4. Produire et joindre 
l’attestation du 

rapport de 
vérification externe

2. Valider et 
modifier, au besoin, 

la section Indicateurs 
correspondant aux 
priorités réalisées

1. Valider la 
reddition de 

comptes

3. Saisir les 
conditions de 
versements

Étapes du traitement d’une reddition de comptes finale

 Étapes de la municipalité

Produire et transmettre la reddition de comptes au Ministère

Priorité 1

Priorité 2

Priorité 3

Priorité 4

Priorité 1

Priorité 2

Priorité 3

Priorité 4

Seuil 
d’immobilisation

4. Transmettre la 
reddition de 
comptes au 
Ministère.

3. Remplir la section 
Indicateurs 

correspondant aux 
priorités réalisées.

2. Remplir la section 
Travaux selon les 

priorités de la 
municipalité.

1. Créer la reddition 
de comptes

Service en ligne du programme de la taxe sur l’essence et de la contribution du 
Québec (TECQ) – volet Reddition de comptes 2010-2013

5. Mandater un 
vérificateur externe.

Priorité 1

Priorité 2

Priorité 3

Priorité 4

Priorité 1

Priorité 2

Priorité 3

Priorité 4

Seuil 
d’immobilisation
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Acceptation de la 
reddition de 

comptes par le 
Ministère et 
demande du 
rapport de 

vérification.

Approbation du 
rapport de 

vérification par le 
Ministère.

Libération de la 
retenue 
$$


	Reddition finale�

